
ENTENTE DE DÉLÉGATION DE GESTION CONCERNANT 
L'ENTRETIEN ET LA RÉFECTION DE CHEMINS 

MUL TIUSAGES 

Entente numéro 2020-07-01 

ENTRE 

LE MINISTRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS, ici 
représenté par M. Mario Gosselin, sous-ministre des Forêts, de la 
Faune et des Parcs, dûment autorisé en vertu de l'article 5 de la 
Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
(RLRQ, chapitre M-25.2); 

ci-après désigné le« MINISTRE»;

ET 

« LA MUNICIPALITÉ DE DUHAMEL, personne morale légalement 
constituée ayant son siège au 1890, rue Principale, Duhamel 
(Québec), J0V 1 GO, ici représentée par Mme Julie Ricard, 
directrice générale, dûment autorisée en vertu d'une résolution de 
son conseil adoptée le 6 novembre 2020, dont une copie certifiée 
est jointe à l'annexe A» 

ci-après désignée la « MUNICIPALITÉ »;

Le MINISTRE et la MUNICIPALITÉ ci-après désignés les 
« PARTIES ». 
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